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INVITATION À LA RECHERCHE DU SANG OCCULTE 

 

 

 

 

Date de naissance,  

Bologne,  

 

Cher Madame/ Monsieur, 
L'Autorité Sanitaire Locale de Bologne vous invite à effectuer une analyse de sang occulte dans les selles 
pour participer au programme de Dépistage pour la prévention des cancers colorectaux. 

Profitez de cette opportunité que nous vous recommandons pour prendre soin aujourd'hui de votre santé de 

demain. 
 

Pour rejoindre l’invitation : 
 

 PRÉSENTEZ-VOUS muni de votre CARTE DE SANTÉ (TESSERA SANITARIA) et un document 
d’identification en pharmacie, où vous pouvez prélever le tube de prélèvement d’échantillons ; 

 Prélever l’échantillon DÈS QUE POSSIBLE, en faisant attention à la DATE DE PÉREMPTION indiquée 
sur le tube à essai et suivant les INSTRUCTIONS que vous trouvez ci-joint. 
Si le tube est périmé, non l’utilisez-le pas et demandez-en UN AUTRE en pharmacie. 
 

 L’échantillon peut être conservé au réfrigérateur pendant de 48 heures maximum ; 
 

 Livrer l’échantillon À LA PHARMACIE ; 
 

 La liste des pharmacies participant au dépistage se trouve à l'adresse : 

    https://www.ausl.bologna.it/ 
 

 L’examen est gratuit, tout comme les contrôles ultérieurs ; 

 Peut demander une justification à l’employeur 

 Respecter les indications en vigueur sur la prévention de la contagion du COVID-19. 

 
Le résultat du test vous sera communiqué sur le Dossier Santé Électronique (FASCICOLO SANITARIO 
ELETTRONICO) et éventuellement par courrier à votre domicile. Si des informations complémentaires sont 
nécessaires, vous recevrez un appel téléphonique du personnel soignant du Centre de dépistage. 
Les informations sur le traitement des données personnelles sont disponibles sur le site 
www.ausl.bologna.it dans la section dédiée aux dépistages oncologiques. 
 

Pour tout doute ou pour plus informations vous pouvez nous contacter : 

 NUMÉRO gratuit 800-314858 du lundi au vendredi de 10h à 14h 

 En contactant le centre de dépistage en utilisant le formulaire disponible sur le lien : 

               http://www.ausl.bologna.it/form/modulo-di-contatto-centro-screening 

 

Cordialement.                       Le Directeur de la Santé de AUSL de Bologne 

                                                                                                     

http://www.ausl.bologna.it/
http://www.ausl.bologna.it/form/modulo-di-contatto-centro-screening


INSTRUCTIONS POUR LE PRELEVEMENT DE L’ECHANTILLON DE SELLES POUR LA DETECTION DU 
SANG OCCULTE 

1. On vous a remis un kit composé à la pharmacie à partir d’un tube à 
essai et d’un sac en plastique. 
Vérifiez que votre tube n’a PAS expiré ! La date est inscrite sous l’image 
du sablier.  
Si le tube est périmé, ne l’utilisez pas et demandez-en un autre à la 
pharmacie. 
 
2. Vous devez d’abord prélever un échantillon de selles dans un 
récipient propre et sec (par exemple une assiette en plastique).  
 
Ouvrir le tube à essai en prenant soin de ne pas renverser le liquide 
contenu. 
 
 
3.Introduire le stick dans différentes parties de l’échantillon des 
matières fécales (3-4 points suffisent) 
Il suffit que le bâton devienne « sale » avec des matières fécales. 
 
 
 
4. Réinsérez le bâton dans le tube en ayant veiller à ne pas salir 
l’extérieur.  
 
 
 
 
5. Fermez le tube en exerçant une légère pression sur le bouchon. 
Vérifiez que le tube est bien fermé. 
 
 
 
 
6. Insérez le tube à essai dans le sachet approprie e conservez-le au 
réfrigérateur jusqu’à son retour, qui doit avoir lieu DANS LE 48 HEURES 
suivant la collecte des selles.  
 
 
 

NOUS VOUS RAPPELONS QUE : 
 

 Il n'est pas nécessaire de suivre un régime particulier avant de collecter les selles ; 
 La collecte des selles ne doit pas être effectuée pendant la période menstruelle ; 
 En cas de saignement visible au niveau du colon, consultez votre médecin avant de réaliser 

le test ; 
 Pour plus d'informations, contactez le Centre de Dépistage aux coordonnées indiquées sur 

la lettre d'invitation. 


